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Maladie de Lyme
Question écrite n° 5225

Texte de la question

Mme Annie Genevard attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la situation face à la
maladie de Lyme, qui touche 27 000 personnes en France. Cette maladie, transmise par les tiques porteuses de
la bactérie borrelia burgdorferi, progresse indéniablement. Entre 12 000 et 15 000 nouveaux cas sont détectés
chaque année en France et pour les associations de malades, un nombre beaucoup plus important de
personnes pourraient être infectées sans le savoir. La situation dans certaines régions notamment boisées et
humides, comme la Franche-Comté, est particulièrement critique. Non diagnostiquée et traitée rapidement, cette
maladie peut provoquer d'importants et irréversibles dégâts organiques. Malgré les avancées du plan national
de novembre 2016, la prise en charge de la maladie n'est pas satisfaisante. Médecins et professionnels de
santé reçoivent une formation obsolète, les tests préconisés pour détecter la maladie ne seraient pas fiables, les
méthodes qui ont fait leurs preuves dans la lutte contre la maladie au niveau international ne sont pas validées
et ne peuvent donc pas être employées pour soigner. Pour que cette maladie soit réellement prise en compte, il
est nécessaire de mener des actions de prévention et d'information efficaces, notamment en partenariat avec
les praticiens, afin de sensibiliser nos concitoyens aux conséquences parfois dramatiques de la maladie de
Lyme. Aussi, elle lui demande de bien vouloir lui indiquer les actions qui sont envisagées en la matière afin de
prendre véritablement en compte ce problème de santé publique.

Texte de la réponse

Depuis janvier 2017, le ministère chargé de la santé a mis en place un plan de lutte contre la maladie de Lyme
et autres pathogènes transmissibles par les tiques. Ce plan a pour objectifs de renforcer la prévention,
d'améliorer et d'uniformiser la prise en charge des patients Ainsi, de nombreuses actions ont été initiées par la
direction générale de la santé pour améliorer l'information des professionnels de santé et du grand public : des
documents d'information sur la maladie de Lyme et les modes de prévention destinés au grand public et un
autre plus spécifiquement pour les enfants, des panneaux d'information à l'orée des forêts domaniales (2 000
panneaux installés par l'Office national des forêts), des spots radio et enfin une application pour signaler les
piqûres de tiques. Dans le cadre de ce plan, la direction générale de la santé a saisi la Haute autorité de santé
(HAS) afin d'optimiser et d'harmoniser la prise en charge et le suivi de la maladie sur l'ensemble du territoire. A
partir d'une approche globale, entomologique et environnementale, ces travaux s'appuient sur les données
scientifiques disponibles et les protocoles existants. Les travaux pour l'élaboration d'un protocole national de
diagnostic et de soins seront rendus au cours de l'année 2018. Le ministère des solidarités et de la santé et les
agences sanitaires sont engagés pour une pleine reconnaissance de la maladie de Lyme et autres maladies
transmissibles par les tiques et pour une prise en charge efficace de tous les patients.
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